
 

A l’occasion du Congrès thématique de DéFi du 17 janvier 2016, le Centre 

d'études Jacques GEORGIN a rédigé une série de propositions sur les 

questions de presse et de journalisme.  

1. La protection de la liberté de la presse doit être modernisée 

 

En 1831, le constituant belge a traité séparément la liberté « d’opinion » (art. 
19), accordée à chaque citoyen, et la liberté de la « presse », sans définir cette 
dernière. Par la suite, la jurisprudence a défini la presse comme l’expression d’opinions 
écrites, imprimées et publiées. Cette acception incluait donc non seulement les 
journaux, mais également les livres, les tracts, les affiches.  

A la fois large et restrictive, cette définition ne restreignait pas la protection 
constitutionnelle à la presse professionnelle, mais limitait la protection à certains 
contenus et à certaines techniques de diffusion. 

D’emblée, cette définition répondait mal à l’expression d’opinions via d’autres 
modes que l’écrit (tels qu’images, dessins et caricatures), voire au simple énoncé de 
purs faits. Depuis, le développement des technologies audiovisuelles et, plus 
récemment, des réseaux sociaux, a opéré une convergence des moyens 
d’expression : quelle différence peut-on faire entre l’imprimé, la déclaration verbale lors 
d’une conférence de presse, le cinéma, la chanson, la vidéo diffusée sur l’internet, 
voire la publicité ? Et où commence l’expression d’une opinion ? 

La distinction entre liberté de la presse et liberté d’expression s’est donc 
estompée. Sur le plan conceptuel, on peut toutefois tenter une distinction en 
définissant la liberté de la presse comme la protection particulière accordée à l’activité 
du journaliste, ce dernier étant lui-même défini comme celui qui « contribue 
directement à la collecte, la rédaction, la production ou la diffusion d'informations par 
le biais d'un média au profit du public »1. Il reste pourtant à établir en quoi la protection 
de liberté la presse est différente de celle de la liberté d’expression en général. 

De nos jours la liberté de la presse dispose de certaines protections spécifiques. 
Dès 1831, la Constitution belge de 1831 visa à protéger la liberté de la presse par 
quelques principes essentiels, à savoir : l’interdiction définitive de la censure, une 
protection particulière du délit de presse et la responsabilité en cascade pour les écrits. 
Depuis, la loi du 7 avril 2005 y a ajouté la protection des sources journalistiques. 

Ici encore, une adaptation à l’évolution des technologies et de l’économie des 
médias s’impose. 

 

2. Une refonte du régime du délit de presse 

Nous vivons toujours sous l’empire du texte originel de la Constitution, qui 
réserve le délit de presse -sans le définir- à la Cour d’assises, censée être plus 
indépendante que les juges professionnels, mais qui ne connaissait que les opinions 
exprimées par la voie de la presse écrite et des supports imprimés.  

Mais depuis deux siècles, les circonstances ont bien évolué : 

                                                           
1 Loi du 7.4.2005 sur la protection des sources des journalistes. 



- Les procès de presse devant cette Cour sont devenus exceptionnels ; 

- L’indépendance du pouvoir judiciaire est une réalité ; 

- Le constituant a déjà exclu de l’art. 150 de la Constitution les délits de presse 
inspirés par le racisme ou la xénophobie ; 

 

En définitive, le régime de cette matière est devenu obsolète et incohérent et 
nuit à la sécurité juridique. Une refonte est nécessaire. 

 

«DÉFI» est favorable à une refonte globale du régime du délit de presse quel 
que soit le support utilisé.  

Les principes de base devraient en être :  

- La suppression dans la Constitution du concept de « délit de presse » ; 

- Un traitement global des délits commis par le biais d’un média, quelle que soit 
la technologie utilisée et quel que soit le statut de l’auteur; 

- La liberté doit rester le principe, la poursuite pénale l’exception sur base des 
infractions aux lois impératives ou d’ordre public fondées sur les principes de la société 
démocratique (voir ci-après); 

- Compte tenu des risques accrus pour le respect de la vie privée que comporte 
l’accès de tout un chacun aux nouveaux médias, les moyens de défense de celle-ci 
doivent être renforcés ; 

- Les tribunaux correctionnels doivent recevoir la compétence générale de la 
matière2. 

 

3. Une adaptation de la responsabilité en cascade 

Le principe de la responsabilité en cascade de l’art. 25 de la Constitution, qui 
exonère les intermédiaires dès lors que l’auteur d’une expression est connu,3 est 
destiné à prémunir les auteurs contre la censure privée de ces intermédiaires. Il est 
important, mais a été conçu dans le contexte de la presse imprimée. Dans sa 
formulation, il ne correspond plus ni aux nouvelles réalités économiques de la presse, 
ni aux médias audiovisuels ni, a fortiori, aux conditions de l’internet. Il doit être 
maintenu mais adapté.  

De même, le cas de journalistes qui ne font que répercuter les propos d’autrui, 
notamment sous forme d’entretiens, n’est pas explicitement mentionné. 

Concernant la presse écrite, les éditeurs responsables et les directeurs de 
groupes de presse ne peuvent pas se réfugier derrière la responsabilité en cascade 
pour laisser leurs journalistes, souvent leurs salariés, seuls responsables. Par ailleurs, 
la presse audio-visuelle doit être concernée, car les journalistes sont soumis à des 
régimes différents selon les médias qu’ils utilisent.  

                                                           
2 C’est le système adopté en France en 1986. 
3 Si l'auteur n'est pas connu, seul l'éditeur sera poursuivi; si ce dernier est également inconnu, l'imprimeur sera visé et à défaut, 

le distributeur. 



L’application du principe à la presse en ligne et aux réseaux sociaux est plus 
difficile. Outre la fréquente extranéité des propriétaires de sites, il faut également tenir 
compte de la directive européenne du 8 juin 2000 relative au commerce électronique, 
transposée en droit belge4, qui réduit fortement la responsabilité des hébergeurs 
même lorsque l’auteur n’est pas connu. Toutefois, l’on n’est pas totalement démuni 
sur le plan juridique : d’une part, malgré les pseudos, l’adresse électronique empêche 
l’anonymat ; les animateurs de forums peuvent être tenus pour responsables ; 
l’hébergeur perd son exonération s’il a eu connaissance de contenus illicites et ne les 
a pas retirés dans un délai raisonnable. Par ailleurs,  la Cour de cassation a estimé 
qu’un opérateur étranger qui offre un service en Belgique doit se conformer à la 
législation belge5. En conséquence, malgré les difficultés pratiques, les opinions via 
l’internet ne peuvent plus rester à l’abri de toute responsabilité.  

On mentionnera à titre d’exemple la législation luxembourgeoise selon 
laquelle : « la responsabilité civile ou pénale pour toute faute commise par la voie 
d’un média incombe au collaborateur s’il est connu, à défaut, à l’éditeur et, à défaut, 
au diffuseur »6. 

 

C’est pourquoi «DÉFI» propose une réforme de la responsabilité en cascade : 

- Une solidarité entre journaliste rémunéré par l’éditeur et éditeur doit être 
instaurée ; 

- Le principe de la responsabilité en cascade doit être étendu aux personnes dont 
les journalistes ne font que répercuter les propos ; 

- La responsabilité en cascade doit être élargie aux médias audio-visuels ; 

- Les principes de la responsabilité en cascade doivent être adaptés à la presse 
en ligne et aux réseaux sociaux, par exemple en distinguant successivement 
l’auteur, l’éditeur du site et l’hébergeur qui n’aurait pas satisfait aux conditions 
de la directive européenne ;  

- Corollairement, l’obligation de mention de l’éditeur responsable prévue pour les 
imprimés, devrait être étendue à tous les médias. 

4. La réforme du régime du droit de réponse 

Le droit de réponse est un élément de la liberté d’expression. Le droit belge l’a 
organisé mais uniquement pour la presse écrite périodique7 et pour les médias 
audiovisuels8. La législation ignore les nouveaux médias.  

Une réforme de cette matière s’impose, dont l’esprit général doit être la mise à 
disposition du citoyen d’une panoplie de moyens de riposte pour faire face aux 
allégations erronées ou déshonorantes quel que soit le média utilisé. Le renforcement 
de ces moyens de défense est la contrepartie nécessaire du développement de la 
capacité d’expression qu’offrent à tout un chacun les nouveaux médias9. 

                                                           
4 Par la loi du 15.12.2013 modifiant le Code de droit économique. 
5 Arrêt du 4.9.2012. 
6 Art. 21 de la loi luxembourgeoise sur la liberté d’expression. 
7 Loi du 23.6.1961. 
8 Loi du 4.3.1977 
9 Voir ainsi le décret français « relatif au droit de réponse applicable aux services de communication au public en ligne » (Décret 
n°2007-1527 du 24.10.2007, pris en application de la loi du 21.6.2004, consacrant le principe du droit de réponse).  



Il est proposé d’inscrire dans la loi un droit de réponse adapté aux médias 
numériques. A l’exception des espaces de forums de discussion, où, par définition, 
chacun a la possibilité d’exprimer son point de vue10, les personnes visées par une 
mention incorrecte ou attentatoire à leur réputation doivent pouvoir obtenir une mise 
au point, peu importe que le site soit professionnel ou non ou périodique ou non. 

 

5. Les nouvelles formes de censure 

En interdisant la censure, le constituant de 1831 ne connaissait que la presse 
écrite. Il y a lieu aujourd’hui d’étendre l’interdiction de la censure aux nouveaux médias, 
sous réserve toutefois des contraintes techniques liées à la rareté des ressources 
techniques propres aux médias audiovisuels traditionnels comme la radio ou la 
télévision. 

L’art.25 est soumis à révision à cet effet. Toutefois, un nouveau texte ne 
s’impose pas nécessairement. Les termes originels « La presse est libre ; la censure 
ne pourra jamais être établie » peuvent fort bien s’appliquer à la conception élargie de 
la presse (voir ci-avant). 

 

6. La création d’un ordre des journalistes n’est pas une bonne idée 

Régulièrement certains reviennent avec la proposition de créer un ordre des 
journalistes. On rappellera que certaines professions libérales sont organisées en 
« ordres », structures de droit public, auxquelles les titulaires sont tenus de s’inscrire 
et qui règlent une série de questions disciplinaires ou autres. 

La loi organise déjà la matière du journalisme en distinguant deux niveaux : 

- le journaliste est celui qui « contribue directement à la collecte, la rédaction, la 
production ou la diffusion d'informations par le biais d'un média au profit du 
public »11 ; 

- le « journaliste professionnel » est celui qui fait de cette activité sa profession12 : 
soumis au respect de certaines conditions, ce statut accorde aux journalistes 
professionnels certains avantages pratiques, mais ne restreint en rien la liberté 
d’informer des journalistes non professionnels.  

Si l’on s’en tient à la définition très large de la notion de journaliste, l’on voit mal 
comment appliquer les principes d’un ordre à tous les citoyens qui, d’une manière ou 
d’une autre, exercent leur droit constitutionnel en informant le public. Si, par ailleurs, 
on s’en tient aux seuls journalistes professionnels, on doit constater que bon nombre 
d’entre eux sont des salariés et correspondent mal au profil et aux objectifs d’un ordre. 
Et l’on conçoit mal que la création d’un « ordre des journalistes professionnels » leur 
accorde des privilèges ou leur impose des contraintes différentes de ce qui est imposé 
aux journalistes non professionnels. La liberté de la presse est un tout qui ne se prête 
pas à une distinction entre catégories. 

                                                           
10 L’exception ne vise que les « espaces » de discussion mais pas nécessairement les sites qui les hébergent (pensons aux 
espaces de dialogue des sites des journaux). 
11 Loi du 7.4.2005 sur la protection des sources des journalistes. 
12 Loi du 31.12.1963 relative à la reconnaissance et à la protection du titre de journaliste professionnel. 



Autre chose est l’existence du Conseil de déontologie journalistique et du Raad 
voor de Journalistiek, qui émettent des avis sur les comportements de toute personne 
qui exerce une activité journalistique. 
 

 

 


